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PREMIÈRE PARTIE.

Décret fixaiitladate d'ouverturedu service des colis postaux
entre la France et le Portugal.

iîÉ l'iEBlDENïiÎE.IîA'-RÉI'ijBLIQDB,trkÂ!KlhA!ISE,;/.'':

Vu les lois du 3 mars et a/t juillet 1881, concernant le service des
colis postaux ;

Vu les décrets du 10 août 188^ et .du, 8.septembre 1882, relatifs à
l'échange des colis postaux avec le Portugal

;
Vu la communication de l'Administration des postes portugaises

'fixant au ict novembre 1882 la mise à exécution par le Portugal de la
Convention internationaledu 3 novembre 1880 ;

Sur le l'apport du Ministre des Postes et'ides-Télégraphes i

DÉCRÉTÉ:
.

' '\ ' " '.

ART. 1er. Le'service ides colis pdslaux commencera à' -fonctionner le
î"' novembre 1882', entre la "France (y compris la Corsé et l'Algérie),
la Tunisie, lés bureaux de poste françaisétablis dansles ports ottomans,
d'une part, et le Portugal, d'autre-part. ..-...;..La taxe à payer par l'«xpéditeùr d'un colis postal à destination

3
du

Portugal, sera ,perçue, conformément au» indications du .décret
;

.susvisé
du 10 août 1882,

ART. 2. Le Ministre des Postes et des Télégraphes est chargé de l'exé-
cution du présent décret, qui sera inséré'au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 21 octobre 1882. • .>'
;;' Juras 'GBÉVY."";i' '•.;.''

;
Par le Président de la République, : p| ;

::,.. Le. MinistredssJ'éstes\et des Télégraphes,
:

>'-'' ' feCOCHEKYi •:--»<.. >;-' !'; •

DIRECTION 'DES/CORRESPONDANCEŜ BUREAU. -

.';";;.:.';,.".'.;'INSTRUCTION;^0;%5$::" r^4 ";.'';!

<;•• EXTENSION DU -SERVICE©ES' ^COIAS POSTAUXi-AUX>''RMJATION'S'-
• '

AVBC-I.E.PORTD6A*!i'i''';-i:J l;'-" •-•"•'•"h::"'1'--' "•'''
§ î"'. Aux termes d'un décret du'21 Octobre 1882 dont le texte [est
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reproduit ci-dessus, l'ouverture du service des colis postaux entre la
France et le-Portugal est fixée au i" novembre 1882. '

Sa. L'affranchissement des colis postauxpour le Portugal provenant
de la France continentale, de la Corse, deTÂlgèrlé, de là Tunisie, dés
Colonies-françaises et dés bureaux français établis dans- les ports otto-
mans, sera opéré par l'expéditeurd'après les tarifs insérés aux décrets
des 10 et 11 août 1882 (voir Bulletin mensuel n" 8 ).

Les autres conditions d'échange des colis postaux avec le Portugal
sont indiquées à l'Instruction n° 247.,.

S 3. Jusqu'au x°r décembre prochain, il ne1 sera accepté des: colis-

postaux que pour la seule Ville de Lisbonne.
Mais à partir de cette dernière date-, les villes

-
ci-après participeront

aussi directement au nouveau service, savoir :

Alcacer-do-Sal.
Alcpntim.
Alvito.
Azëitao.
Baiùeiro. '
Beja.
Belem.
Borba.,
Ci.is.caes.
Cintra.
Cuba.

Extrémoz.
Ëvora.
Faro.
Lagos.
Lotilé.

; Mertblk;
Moita.
Monforte.
Monternor-o-Novp.
Oeirasj
Otbao.

Fortol.
Reguengos.
Serpa.
Setubal.
Sines.
Tarira.
Vendas-Novas.
Vianna-do-AIemtejo.
Villa-Nova-de-Portimao.
\HHa-Real7de-Sant0-Ant0-

nio.

En outrei des colis: postaux pourront également être expédiés, à
dater du 1" décembre, à destination dé toutes'les autres localités du
Portugal non désignées ci-dessûs, mais les destinataires devront, dans
ce cas, prendre à leur charge les frais dé transport de ces derniers en-
vois entre Lisbonne et le lieu de destination:

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

V ÂD.CpCHËRY, ,'.';.

ANNOTATION AU BULLETIN: MENSUEL.v

Remplacer l'annotation,,figuranten imarge de l'instruction n°:.,a47,
page 4Â5, Bulletin mensuel n°i8;, par la suivante.: Ouverture du service, des
colis postaux avec, le Portugal fixée au -1"novembre, 1882:, J^ofr; Bulletin,
mensuel n" 10.
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Arrêté conférant au Gouverneur général 4e ^Algérie le droit j

de disposer par voie d'ordonnances de délégation des
'!• -:i' :• .. !!:;

.
IT .- ;' ir.'.'y: ;-:J':: (;::'! i: : .(• ':£ ',!" l**/'

: !.créditsrelatifs aux créations et transformations d'emplois
ou de services à effectuer dans l!intérêt de la colonisation,

•';";'\v.-i.i'¥,!V.-v:«,S\,-*-'V«VÏ ':•'
.

'-' ; '''l';.i' : i .:'; ù- ' ..-.•!:
;LE MINISTRE

,
DES POSTES ET .DES. TÉLÉGRAPHES, bno; ,••/': -»...;

Vu le décret du u mars 1881, qui a rattaché au Département des'
postes et,des télégraphes les services;postal et :télégraphique>del'Algérie,
tout en laissant au Gouverneur général lia partie du -service'-(relativeaux: ;
créations et: transformations:d'emplois! bu--de services à

>
effectuer dans

l'intérêt de la colonisation;
-, : ,;

,
.-. <;i: .-; '... .'>' .'

Vu le décret du 26 août 1881, qui a placé les services civils de
l'Algérie sous l'autorité 'directe des ministres'compétents;

Vu le décret''du''ai. septembre 1881, qui a annulé 3ë crédit de
63,255 fr. ouvert pour l'exercice 1882 au budget de l'Algérie, chapitre.
a4, et transporté ce même crédit au budget du Ministère des postes et
des télégraphes, savoir: 29,640 fr. sur le; chapitre 10 et 33,615 fr.
sur le chapitr-e ,11 , .

!

Vu l'arrêté^ eni date du 16 décembre 1881, portant sous-répartitioni!
par article, 'paragraphe1 et ligne de k nomenclature des crédits ouverts '

au budget du'Département des postes et dés télégraphes pour l'année'.'
1882; ;'Ki

Vulçidécret du i;3 mai 1.882,, aux. termes dgquel les ministres sont
autorisés à conférer au Gouverneur général civil de l'Algérie le droit de

1

disposer par voie .d'ordonnances de délégation de tout pu partie des';
crédits .ouverts au budget de. .leur département pour /faire face aux
dépenses du gouvernement général de l'Algérie

, .''..!•: .,
ARRÊTE :

ART. 1". Le Gouverneur général civil de l'Algérie est autorisé^ sous les
conditions indiquées'ci-après ; a disposer par voie d'ordonnances de
délégation, des crédits ouverts au budget du Ministère des postes et des
télégraphes pour les dépenses relatives aux créations et transformations
de bureaux ou de services des iposles-et des télégraphes en Algérie, à
effectuer dans l'intérêt de la colonisation.

Avant quilineséit1fait-aucunedisposition sur ces crédits, le Ministre
répartit par un arrêté' spécial'entre lès 'articles et' paragraphes les cré-
dits 'ouverts àii Gouverneur5'général sûr: lésV;dinérents chapitrés du '

budget. '''• ' '->*
ART. 2. Dans les cinq premiers jours de chaque mois, le Gouverneur

général adresse au Ministre des Postes et des Télégraphes (direction de
la comptabilité, bureau de l'ordonnancement) la demande des fond»
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quvlui paraissent nécessaires'pourle1 mois' suivant sûr lés èrédils dont la
gérance lui; appartient.' Cette'demah'de 'doit êtreétablie'par chapitre,
article, paragraphe et ligne de la'nomenclature des'âëpenses et doit
faire connaître'le détail; par catégorie^ dès' payements.auxquels elle a

,
pour objet,dcfaire facé;H i-.-.-.!!?'.'•n .-:. "u.. :::•' i; <

'']-''•"''• ;;- '' '"
•

Le a5 de chaque mois, le Ministre des Postes et des Télégraphes
nolifie au Gouverneur général le chiffre'dit crédit' dont il-peût disposer
par'voie d'ordonnances de délégation. ,'''

ART. 3; Le Gouverneur général émet au Fur et à mesure des besojns
dès ''ordonnances de délégation au nom dû directeur-ingénieur ..de la
région d'Alger ou des directeurs des postes et des télégraphes de chacun
des départements algériens, selon que lès dépenses à'solder se rappor-
tent.au service technique ou au service de l'exploitation de l'un dé ces
départements, en se renfermant strictement dans la'limite des crédits
nais antérieurement à sa disposition par le'Ministre.'••,'," '' ''''

ART. 4. Lorsque des avances de main-d'oeuvre ou de matériel ont été
faite» au Gouverneur général'de l'Algériepour les créations ou transfor:
matioBs d'emplois ou de services, le compte de ces avances est établi

i
immédiatementet'notifié du Gouverneur général qui est informé qUe
ies.; crédits doint il a la gérance" sont' diminués 1 dit montant dësditês
avances.

•
:..'!'i

i i - .- > ; - *'' ";i ',;:"' '
-,'

-.. '.
. -. - -,, .-,. .... .

'.. ; 'I ii.-ART. 5. Les crédits relatifs' aux emplois ou services transformés ne
sont ouverts au Gouverneur général que pour l'excédent de dépense
résultant dé la transformation.

Le Gouverneur général paye néanmoins la totalité de la dépense,
dans le but d'éviter un- double mandatement, à partir du jour de la
transformation, et. la part de la dépense afférente à l'emploi ou au service
primitif vient s'ajouter aux crédits mis à sa disposition.

ART. 6. Alin de permettre au Ministère des finances (direction du
mouvement général.des fonds) de rapprocher, des crédits ouverts: au
Gouverneur général le montant des ordonnances émises par lui, le Dé-
partement des postes et des télégraphes communiquera à celui des
finances l'arrêté de sous-répartition des crédits pris en exécution de
l'article 2 ci-dessus, et l'informera en outre, en temps utile, des modi-
fications prévues aux articles 4 et 5 qui viendraient à être apportées à
cette sous-répartition. ' ,

:-'
ART. 7. Lé Gouverneur général civil de l'Algérie rend compte au

Ministre des Postes et des Télégraphes de l'emploi dès crédits dont, il a
été autorisé à disposer'. A cet effet, il transmet le 16 de chaque mois
(direction de la comptabilité, bureau de l'ordonnancement) une situa-
tion par départementet par ordonnateur secondaireétablie dans la forme
prévue à l'article 160 du règlement du i5 octobre i88o,'présentant
par chapitre, article, paragraphe et ligne de la nomenclature des dé-
penses les résultats des situations qu'il reçoit des ordonnateurs secon-
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daires. Cette situation doitél^ecertifiéeconforme aux écritures du Gou-
verneur gènéraL.e|t à celles des: receveurs;principaux des postes et des
télégraphes1 chargés des payements.

Le Gouverneur jgénérai joint àr.çétte situation :

i" Un état récapitulatif des ordonnances délivrées: pendant le mois
.précédent;- .-. ... .-."" -..:. .''. '' ;>' :,

2° .Une copie,détaillée de chaque ordonnaiice;
3° Une expédition de tous les bordereaux d'annulation, états de

reversement, de changement d'imputation ou de réimputation et géné-
ralement de toutes pièces susceptibles de modifier le montant des ordon-
nances émisés par lui sur les crédits mis à sa disposition.

ART, 8. En.fin d'exercice, le Gouverneur général établit une situa-
tion définitive à laquelle sont joints le relevé individuel des créances
restant à payer et l'état, de développement par- classe d'emploi des trai-
tements fixes payés sur les crédits affectés aux .créations et transforma-
tions effectuées dans l'intérêt de la colonisation.

ART. 9. Le présent arrêté, dont les dispositions sont applicables à
partir de l'exercice i883 pour les opérations de cet exercice et des exer-
cices ultérieurs, sera notifié à la Cour des comptes, à la direction
.générale de la comptabilité publique, à la direction du mouvement
général des fonds, au Gouverneur général civil de l'Algérie et inséré
au Bulletin mensuel des Postes et des Télégraphes.

Fait à Paris, le 20 octobre 1882.
Signé AD. COCHERY.

DIRECTION DES SERVICES SliDl'KTAlRKS.
•

I.' 1' BUKEAU.

DÉCISION CONCERNANT LA SUPPRESSION DES BUREAUX DE -DISTRIBUTION E.N

ALGÉRIE, ET LA CONVERSION DE CES ÉTABLISSEMENTS UN RECETTES-DE

PLEIN EXERCICE DE 4' CLASSE.

' LE MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES
, ......

Vu la décision du 8 juillet 1873 approuvée par l'x^sseuiblée nationale
dans sa séance du 2.2 décembre 1873, qui a supprimé les bureaux de
distribution dans la métropole;

.

Vu les décrets, du 11 mars 1881 et |du 26 août 1881 ;
Vu lés propositions"conformés' du Gouverneur général civil de.l'Al-

gérie en daté du 29 septembre 1882,.,

•;,
.I.VÉCIDE .:, ...;-. :,!' '.:. i.ii'. ..;-.;

:
.';<'<:-.:

>
'-'

i

ART. 1er, Les bureaux iïiixi.e-s.de disii'ibuliop sont définitivement
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supprimés en Algérie et convertis en recettes mixtes de plein exercice
de 4'° classe, traitement 1,000 francs. -.!

:
;

ART. 2. Les bureaux mixtes,de distribution ci-après désignés sont
convertis en recettes mixtes de 4e classe à dater du 1 " novembre 1882.

Département d'Alger.,.
.

.
Bpu-Medfa, Chéragas, Dely-lbrahim, Fondouck, Montenptta, Ouèd-

el-Hai!eg, Rouïba, Sidi-Moussa.

Département de Constantine.
. .

Aïn-M'Lila,, Aïn-Mokra, Bitche, Bizot, Chaleaudun ds Rhumel,
Lauabèse, Ouled-Rabmoun, Robertville.

Département d'Oran.

Aïn-el-Rarba, Aïn-Tedelès, Bouguirat, Bou-Kanéfis, Bbu-Sfer, Bou-' 1

Tlélis, Cassatgne, Lauioridère, Lourmel, Mertiâr-Lacombe, Renault,
Saint-Ahué, Saint-Lucien,Zemmorah.

ART. 3. Le bureau de Bitche sera désigné à l'avenir sur tous les
regi.--tres et documents fous le nom d'El-Kseur, dénomination'du chef-
lieu de la commune où il est établi.

ART. 4.' La dépense sera imputée sur les crédits du budget de 1882.

Paris, le i4 octobre 1882.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

Signé AD. COCHERY.
-

INSTRUCTION N' 14

SUR LE SERVICE DE LA CAISSE D'EPARGNE POSTALE.

" I."-1- Pièces justificatives de payements effectués pour fe-- compte de •la-
Caisse d'épargne postale.

Aux termes des articles 466, 467 et 7468 de l'Instruction'n"
1 i,.sur le-

sta-vice delà Caisse d'épargne1 postale, les pièces justificatives despave-

BOLL. MES*. N° 10. 5* VOL. à 1
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ments effectués pour frais d'administrationde la Caisse d'épargne sont
immédiatement adressées,-par l'intermédiaire du directeur .départe-
mental, à l'agent comptable, qui en délivre un récépissé de fonds de
subvention n" 66. Ces payements sont constatés en dépense, savoir : sur
le bordereau 46-32 des receveurs des postes, à l'article i5, payements
faits pour le compte de la Caisse d'épargne postale, et sur le bordereau
n*i2 bis du receveur principal, dans la catégorie des opérations de tré-
sorerie (avances à charge de recouvrement ou de régularisation), à l'ar-
ticle 15, ligne 162, payements pour le compte de la Caisse d'épargne
postale.

À l'arrivée du récépissé de l'agent comptable, le receveur principal
en fait dépense aux mouvements de fonds, ligne 170, et recette aux
opérations de tréserie, ligne n" 47 ;

Soit : deux opérations de dépense et une opération de recelte.
Or, par suite du renvoi des pièces justificatives de dépense à l'agent

comptable
,
il ne reste, à l'appui de la comptabilité du receveur princi-

pal, que le récépissé n° 66; d'où il résulte que deux des opérations dé-
crites ci-dessus ne sont appuyées d'aucune pièce justificative.

Afin de combler cette lacune, je viens d'arrêter les dispositions sui-
vantes :

i° Les récépissés n" 66 de l'agent comptable seront mis à l'appuide
la dépense inscrite à la ligne n° 170.

a° Une fiche (n° 343) de référence à l'article 170 sera dressée pour
la justification de la recette, ligne 47.

3° Chaque ordre de payement, émis par la direction de la Caisse
d'épargne, sera accompagnéd'une formule n" 89, rappelant le numéro,
la date,et le montant de cet ordre.

Aussitôt le payement opéré, le receveur-payeurtransmettra au direc-
teur départementall'ordre de payement acquitté

, avec la formule n" 8q,
revêtue de sa signature, qui constatera ainsi la dépense effectuée. Le di-
recteur vérifiera l'exactitude des indications de celte formule et l'enverra,
sans relard, au receveur principal, pour être mise, en fin de mois, à
l'appui de la dépense, ligne 162 du compte 12 lis; il adressera l'ordre
de payement à la direction de la Caisse d'épargne.

La mesure décrite ci-dessus devra être appliquée à toutes les avances
faites pour le compte de la Caisse d'épargne postale depuis le 1" jan-
vier dernier.

En conséquence, des formules n° 89, se rapportant à tous les ordres
de. payement émis, jusqu'à ce jour, par la direction de la Caisse d'é-
pargne postale, seront prochainement envoyées à chaque direction dé-
partementale. Ces formules, après avoir été certifiées exactes par les
receveurs et visées par les directeurs, seront transmisespar les receveurs
principaux à la direction générale de la comptabilité publique, accom-
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pagnées d'une note explicative indiquant à la comptabilité de quels mois
elles doivent'être'jointes/

Il sera annexé à ces formules n° 8g autant de fiches n° 343, desti-
nées à justifier la recetteinscrite à la ligne n° 47»

En outre et en attendant"la réimpression pour l'exercice i883 des
bordereaux n° 12 lis, les receveurs principaux auront à inscrire à la
main au tableau n" 8, au titre dés avancés à charge de recouvrement''
et de régularisation, un nouvel article intitulé «payements faits pour le
compte de la Caisse d'épargneh.

II .-—
Emploi des journaux à souche des premiers versements non épuisés in

fin d'année : « Modifications aux-articles 52 et55de l'instruction n° i.
»

Les journaux à souche n° 4 des premiers versements ne seront pas
renouvelés au i*r janvier i883, et les receveurs n'auront pas à annuler
les quittances non employées à la fin de l'année courante, comme le
prescrivait l'article 55 de l'instruction n°i : ils se borneront à séparer
par un double trait, à l'encre rouge, la dernière souche d'une année de
la première souche de l'année suivante, et continueront, en i883; ia
série de numéros commencée en 1882.

Les directeurs appelleront spécialement l'attention des receveurs sur
la présente instruction, et veillerontà ce que tous les bureaux s'y con-
forment exactement. Ils utiliseront les journaux n" 4 non numérotés,
qu'ils ont encore en réserve, pour remplacer, aussi bien en i883 que
pendant la fin de l'année courante, les journaux épuisés, et ils numéro-
teront chaque nouveau journal de telle sorte qu'il fasse suite au précé-
dent.

En ce qui concerne:les versements ultérieurs, l'application de la loi
du 3 août 1882 aura pour conséquence la suppression des journaux à
souche n° 10, qui feront place à un autre mode d'èhrôgistfèmeru;

: tou-
tefois ces journaux seront utilisés jusqu'à ce qu'ils aient pu être rem-
placés,

Le Mirtistre des Postes et des Télégraphes,

An, GOCHERY.

MODIFICATIONS A L'INSTRUCTIONN° I.

Article 5â
: Supprimer les mots : «Cette série commence au 1" jan-

vier. »

Article 55 : après les mots : « Volumes épuisés», supprimerla dernière
phrase.
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DIRECTION DE LA COMPTABILITÉ. —-BURBAO DE L'ORDONNANCEMENT.

INSTMJGTIGN N« 256.

DISPOSITIONS NonVELLES ÇONGERNANT LES COMPTES DE GESTION ET LES
.,PROCES-ViF.niBADX,DESITUATION DE CAISSE AU 3l DÉCEMBRE. -—RECOM-

MANDATIONS AU SUJET DE L'ENVOI .DES. PIÈCES DE. COMPTABILITÉ MEN-

SUELLE.

Une circulaire de la direction générale de là comptabilité publique, en
date du g-bètobrfe: 1882, rémfêrmé dés dispositions qui modifient la'ré-
glementation suivie actuellement pour la préparation et l'expédition des
comptes de.gestion annuelle et des procès-verbaux de situation de caisse
au 3i décembre; le même document contient, en Outre, des recom-
mandations au sujet'de l'envoi des pièces de'comptabilité mensuelle:

Les directeurs de:l'exploitation et les receveurs principaux trouveront
ci-après le texte de cette circulaire sur laquelle j'appelle spécialement
leur attention, en les invitant à en exécuter ponctuellement toutes les
dispositions. .'

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

ÀD,COGHERY.

Ministèredes Finances. — Direction générale de la comptabilité publique.

Paris, le 9 octobre 1882.

A MM. les Directeurs et Receveursprincipaux des Postes et des Télégraphes.

1* NOUVELLES DISPOSITIONS RELATIVES A L'ENVOI DES COMPTES DE GESTION,

Monsieur, aux termes de l'article 1165 de l'Instruction générale sur
le service dès postes, lès comptes de gestion, 1" et 2° parties, sont
dressés en triple expédition. Deux expéditions,' dont l'une est destinée à
la Cour dès comptes, sont transmises à la direction générale de la comp-
tabilité publique; la troisième est conservée comme minute par le rece-
veur principal.

A la suite dé/la vérification opérée dans mes bureaux, ces documents
sont souvent reconnus, susceptibles d'être modifiés dans plusieurs de
leurs parties. Il en résulte, d'une part, la nécessité de les renvoyer.aux
comptables pour être régularisés ; de l'autre, l'inconvénient que 1 expé-
dition transmise à la Courdés comptes na plus alors là netteté dési-
rable,

La Goûr attache une grande importance à ce que les comptes cjnî lui
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sont transmis'soient en parfait état d?exairien. J'ai doric décidé quey à
l'avenir, ces documents me seront adressés dans l'odre suivant,-Un pre-
mier envoi s'effectuera aux dates réglementaires des 10 février et 10 oc-
tobre : il se composera de la minute et d'une expédition. L'envoi du
i o février; comprenàrities comptes dé la deuxième partie delà geslionv

•sera accompagné des pièces justificatives ci-après désignées, savoir :

Certificat n" gio du produit dé la taxé des correspondances ;
Certilicat n° 255 quater de celui des taxes dé la télégraphié'privée;
Certificats n"'709^709 6ts,'8o4 et 8o4 bis des articles d'argent reçus

et payés; •->. '' '...-....:';..-•'..: :-.-..- .:-.o-. - ^ '.-.
Certificat n° gio bis' du nombre de timbres^poste, cartes,postales,

cartes-télégrammeset chiffres-taxes reçus,; ., . .Procès-verbaux de. situation de caisse au ai déceuibre.,(i)
; ....Éta,l,de situation des arrérages de.pension payés par provision.

.-,'.-: La direction générale: de la comptabilité publique, après avoir pro-
cédé à l'examen des comptes, informera les directeurs des résultalsKde

sa vérification et leur renverra la minute, rectifiée s'il y a lieu. C'est
alors seulement que l'expédition'destinée à la Cour dés comptés sera
établie conformément à la minute et adressée dans un délai de trois
jout-s à la direction.générale deia comptabilité publique., j

Les directeurs veilleront personnellement à ce que cette expédition

.

soit l'objet du plus grand soin,, ne présente ni lacune,, ni ratures, ni sur-
charges, qu'aucune erreur d'imputation n'y soit commise. En..outre,
pqur en assurer l'exactitude matérielle, ils tiendront, la main à ce que
les additions en soient ligoureuseaient vérifiées. ...,....,..:,

Les règles tracées ci dessus; sont entièrement applicables aux comptes
de.gestion des.r.eçevgurs:,principauxsortis de,fonctions dans-le-courant
deTannée. Cas comptes, qui, d'après l'article 1168 de l'Instruction gé-
nérale, devaient être dressés en fin d'année, par la direction génèralede
le comptabilitépublique, seront désormais établis par les,soins des di-
recteurs au nom des comptables sortis de fonclioriS:; ils seront, soumis
ensuite à la signature des comptables ou. à celle de leurs représentants.
Les pièces: justificatives à joindre à ces comptes sont les,,mêmes que
çellps indiquées plus haut, à l'exception toutefois du procès-verbal de
situation de caisse que remplacera le certilicat de reprise de serviçe.du
receveiu-principalentrant. Le cadre de: situation des comptables; pages
i4 à 18 du compte 28-537,/)w, restera donc en blanc.

3" SITUATION DES COMPTABLES AU 31 DECEMBRE. ,-.,;

Malgré la note imprimée au bas des pages l4 à 18 du compte
"2'8-53'7 'bis,'le.cadre relatif à la situation des comptables au 3i décembre

' ' H ( i ). Modification'à l'article îif'É'd.o l'Instructiongénérale, qui Sx s la date d'envoi des
procès-vcrbàùr'auiojanvier: ;'--': '
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,.
nej présente pas cette situation.-,d'une manière régulière et uniforme.

.Voicipomnent on:devraprocéder.à l'avenir.
Les-résultals constaté* ;par les proçès^verbaux de;situation de caisse

,

«devront y être inscrits suiyantl'ordre alphabétique du nom des,bureaux,
la recette principaleentête. Ils formeront trois subdivisionssous les titres
ci-après :

, -
.:;

_ . ,
1° Bureaux de poste et bureaux mixtes;

,2° Bureauxtélégraphiques.

; ,

Immédiatenient après, on portera au cadre la situation des comp-
tables sortis de fonctions pendant l'année, sous le titre

:

3° Anciennes gestions.
En ce qui concerne les bureaux télégraphiques, je crois devoir rap-

peler aux directeurs les dispositions de l'article 13 de l'instruction du
20 avril 1878, en vertu de laquelle il doit être établi dés procès-verbaux
de situationde caisse pour ces bureaux comme pour les bureaux de
postée •"-'-'

3° PRQCÈSrVERBAUX DE SITUATION DE CAISSE AU 3l DECEMBRE, -rrx

-.!-. RECTIFICATIONS-,
.

.,;•;,!';;;.!: (-..;-.
La Cour des comptes a plusieurs fois appelé mon attention sur les

' nombreuses modifications apportées, après leur clôture; aux procèsver-
baux de situation de caisse, en fin d'année, des receveurs des postes et
des télégraphes.

,- L'a raison principale de ces modifications provient de ce que ces actes,
dressés en présence du maire, le dernier jour de l'année et à la dernière
heure, avant qu'il ait été possible de faire une vérification approfondie
des écritures, ne constatent qu'un fait matériel, c'est-à-dire la présence
des fonds ou des valeurs dans la caisse; Lorsque ensuite cette vérification.
a lieu, on reconnaît que la situation n'est plus exacte; et comme en gé-
néral les différences sont de peu d'importance, l'usage s'est introduit de

' ' rectifier.lé procès-verbal sans faire intervenir le maire qui l'a signe. De
; là Une première cause d'irrégularité.

D'Un autre côté, la direction générale de la comptabilité publique
relève souvent sur les comptes de fin d'année de nouvelles erreurs qui

' peuvent entraîner également des modifications à la situation de caisse
des bureaux. Elle renvoie, dans ce cas-, les prpçès-verbaùx pour être ré-
gularisés; mais celte ibis et avec encore plus de raison, à cause du'temps
écoulé, le maire n'intervient pas. davantage. Or, dans aucun service fi-
nancier, si-ce n'est dans celui dés postés et télégraphes, on n'admet de
modificationaux procès-verbauxde situation de caisse, et c'est au moyen
d'opérations de comptabilité, auxquelles se prête la forme donnée^aux
écritures de ces services, qu'on régularisé la situation des comptables.

En raison du grand nombre de receveurs des postes et des télégra-

...
phes, du peu d'importance, en général, des mQdiîiça,ti.Qns4Pntlçs pro-
cès-verbaux de situation décaisse sont reconnus.Susceptible»,, et pour
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ne pas apporter enfin'trop de complifeàtions da'nsles écritures de ce ser-
vice, il a été admis, par exception, que ces procès-verbaux, sans être
modifiés dans leur partie essentielle, seraient,'.ï<e."cas échéant-.,- suivis de
déclarations motivées signées par les directeurs et indiquant les points

:
sur lesquels porteraient les modifications,

;
Dans ce-but, j'ai-faitajouter au verso de laformule dès procèsrverbaux

.deux cadres destinés à recevoir les rectifications opérées surTiniliative,
soit des directeurs départementaux, soit de la direction générale delà
comptabilité publique. De cette façon, la page recto du procès-verbalne
devra jamais être modifiée et elle sera signée ne variefur par les compta-
blés et lès agents administratifsdésignés, Le modèle du nouveau procès- ;

verbal est annexé à, la présente çircuiaire.

4° TRANSMISSION DES PIÈCES DE COMPTABILITE. —:''"''•'-'- RECOMMANDATIONSÀ CE SUJET.

Ma circulaire du 27 décembre 1881, n" 53, appelait l'attention dès
directeurs sur le défaut de régularité que j'ai été à "même de remarquer
dans la transmission de la correspondance et des pièces ou autresdocu-
ments destinés à la direction générale de la comptabilité publique. Elle
recommandait spécialement qu'aucune pièce né me fût transmise sans
être accompagnéed'une lettre d'envoi.

Les prescriptions de cette circulaire ne sont pas toujours exactement
observées en ce qui concerne surtout la transmission des pièces à ratta-
cher à la comptabilité des mais antérieurs. Il arrive fréquemmentque,
au lieu d'en faire l'objet d'un envoi spécial, les directeurs se bornent à
les introduire dans les liasses de pièces afférentes à la comptabilité du
mois courant, avec lesquelles elles peuvent être facilement confondues.

Je crois donc devoir rappeler de nouveau que les liasses transmises
chaque mois avec le bordereau n° 12 bis ne doivent comprendre queles
pièces justificatives des opérations du mois pour lequel ee bordereau est
dressé.; Si, pour un motif quelconque, quelques-unes de ces pièces ne
peuvent êtres jointes à l'envoi, elles devront toujours être remplacées
dans les liasses par des fiches signalant leur absence et classées à la
place même quelles devaient occuper. Ces pièces feront ensuite l'objet
d'un envoi spécial qui devra me parvenir par paquet chargé. 11 est expres-
sément recommandé, de plus, que la lettre d'envoi fournisse toutes les
indications propres à faciliter l'intercalation et, notamment,1a; ligne du
bordereau 12 bis à laquelle les pièces se rattachent.

-'"' Le Conseiller d'Etat,
Directeur général de la Comptabilité publiquei

~-<Z\ -Signé -FR. DE ROUSSY."
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Mouii.. .na.ui * L eircuiairo du g octobre iâ8a, u* ,:>4 , .$ .3.
.. .

Execution de» articles io3i et 1/178 de l'Instruction générale
et dé l'article i3 de l'instruction du 26 avril 1878'sur la comptabilité télégraphique.

Le présent procès-verbalne doit pas être envoyédirectement au Ministèredes financés ; il sera adressé,
sous cliargement;en;franchise, au directeur des postes!et des télégrapliesi chargé de centralisertous
les procès-verbnux.de son.département,et 4e les transmettreà la direction générale de la comptabilité
publique avec le compte de gestion du receveurprincipal.

MINISTEUE.,,,;, ,(; .DESiFIN'ANGES.-

D1BBC1IOK CJÎNÉRALE

DE LA. COMPTABILITE

^ODLIQVE.

COMPTABILITÉ

DES MCEVEUItS'.DBS.POSTBS.;
.

ET DES TÉLE«îIUPHES.

-< BUlRE AU:,""., ,'

a M;;;.. ,....,:;.:.,..

-
DÉPAnTEMBNTi

<1

recev

ÀNHÉE )88..
.. .r ,

(i) Maire de la ville ou
de la commune d

; >'r
ou le directeur des postes
et de» télégraphes du <lé-"''

parlement. :
[2)- Suivantlei cas

recev de» postes;
recev '"' dés postes et des
téLégraplies{ :

.recev
.

ou.gérant dos té-
légraphes

{

(S) Ces mois: «et; c(-
Undu Vinviulalilitc duc.au.

tsecret des Utlres, à. nous
faire ta àêclartiiion dis»
SLrouUrenipUrÔN, lorsque

-le procès-verbal sera dressé
par un directeurdes posies*
et dus télégraphe*, pi r :
m

ainsi tfixt hs *

(L) Cet mots : « ou dé-
clarées • noiit billes, )or {ne
le procès-yod)aï sera J.-;ssé
par le diièclèùr'dëi»pj'jles.

(S) Le dîreetour ;u le
maire.

(6J Cet article ne con-
cerne que le» bureaux de
Parts,

:-:. o-v.-..
.

:
PROCES-VERBAL. ':';

; ;.
T

; -

'..',-.

Procès>verbal drossé conformément à l'article 22 du décret impérial
du 3Î mai 1862/ portant règlement', général'sur la comptabilité
publiquej inféré au Bulletin des lois n° iô45:.
L'an util huit cent quatre-vingt

,
le trente et un décembre,

à- heure du soir, nous soussigné (i),;
en vertu ..des ordres qui nous ont clé Lransmis, nous nous sommes transporté
ou bureau fie M , recev (a) où, après
l'avoir requis - de .nous dire à in'ayaït.plusde dépêches
à recevoir,ou à expédier sous îa date de ce jour, et sur sa réponse qu'
n'a plus de recette ni de payement n faire pour la gestion deTannc<: 188

,l'avons invité- àf nous représenter 1rs espèces-d'autresvaleurs existant en
ce -moment/-.dans-la caisse (3).,. et, attendu l'inviolabilité due:au. secret des
lettres, à nous faire la déclaration des lettres et paquets ta>és et non distri-
bués, ce à quoi M

,
ayaut obtempéré, norïs en avons constaté

le montant comme suit :
'. > •; 'Î.I-' 1° SITUATION DE LA CAISSE.

Mohtant'dos recettes de l'année , .
I

Montant dos dépenses de l'année .........t..,......,.,...,. I

RESTE en solde débiteur, .,.',,. ,,\ ,,,,.,. I

2° VALK01VS REPRESr.NTANT: L'EXCEDENT.
IVilluts de îianque1........ . ,,...'..';
Or et .argent...:

.
'

Monnaie de bronze
Tinibres-postoU... • i• i

Caries postales .';:.....
*V. ....... ...;.........-....;T. : . .

',

Chîftres-Uxos .. ........t ..*,.......;,.......... .... . .'. :...
Cartes-télégrammes.. ... ;.,,......,..... ,,..........;. .
.Lettr.es .a distribuer (A) '.,...: .:... ..;.'. .-
Leltrji à envoyer en.rebuta (4) ........;...
Lettres à, réo»pédier (A)

Avances autorisées] { sur reçus provisoires )

Piccos de dépenses télégraphiques a régulariser (états F clG)...
Timbrés mobiles à centimes ,...,...,;.,.,.

TOTAL ^GAL au solde débiteur..

Le présent bordereau des valeurs représentées ou déclarées (i) par 1 (2)

I
> .-^

audit bureau a été arrêté contradictoirement entre
nous et ce recev à la somme de

»
viaprès quoi nôus^avons.clos eUarrêté lu présent procès-verbal, que le comp-

table a signé avec uous, les jour, mois ut an que dessus, ledit procès-verbal

:
'hyàntîété remis ail comptable pour être envoyé, sous sa responsabilité et soas
chargement enfranchise inscriten notre présence

s
n" , à M. le Direc-

teur des postes et des télégraphesde son département.

£.(») L{&)
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(Verso d« la fouille du procèt-verbal ci-contre.)

Modifications apportées aux résultats présentés d'autre part postèriearemtni
à la rédaction du procès-verbal de situation de. caisse.

i° MODIFICATIONS EFFECTUEES AVANT L'EHVOI DU PI\OCES-VERBAL A LA DIRECTION GENERALE

DE LA COMPTABILITÉ rUDLIQDE. ' *-

!

.
iHEGliTTE.' DÉPENSE. SOLDE, MOTIFS DES CHANGEMENTS.

Résultat»primitifs,. .... : ... . —-• —-——-.. ,..., .. --..; ;; ' .

AugmeQlRlioD -s;.',,,, :.,',•,'/ .^;
Diminution

-—. —- -. -.

I

RÉSULTATSmodifié»:
r

' rr^=——: :—;—: ===^
CEMIFIÉ par le Directeur soussigné.

,!
A .__.L_„1..„

,
le '. ,,L.,^..----, -lLi88'..

2" JUODIFICATIONS PRESCRITES TAU LA 'DIRECTION GÉNÉRALE DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQDB.

RECETTE. DÉPENSE. SOLDE. MOTtFS DES CHANGEMENTS.

Rappel de» réiultetsltno-
* '-' ''•''

dîfiés.ci-dessus.....,.
...._ ;.._. .

_-
. -,

i-, :;-;r.-

: .... .''.;;'.;-.....'-•:.' " -
)}.\

Augmentation...'....,,
_

'

Diminution,,.;......... ;^; : . _
I

RÉSULTATS définitifs. ; ;;„. " '.'„ .L_J..J..'__'. J....1: i'' '
"''"' '. •.;V''''

8*Ê*3BammÊË^mz^mmÊm^mitMMmmmB^mmmmmmmBmmÊBmMMa*MM^M^^mxmmBxi^mmmKmÊe^am^amiEmBammKa^^mmmÊSumÊ^m^^mnm^smm

:v
CERTIFIÉ par le Directeur soussigné.

,
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ANNOTATIONS A L'INSTRUCTION GENERALE.

Arliolë:iè3v'^'A'jbùtërl'alinéa cUapres:
'

« Les dispositions qui précèdent sont également applicables aux bu-

.
reaux exclusivementtélégraphiques». [Instruction n° 256 Bulletin mensueltf-ffîj"•>>" - ' "'^zïfiZ; :/,.' : "T:'"" """"

i.2r.-Arlicle ivi.65ï:Biffeple'6* alinéft..etie--pe»iiplaceF.-:iiin«i::qu'tt:jniti:w..:_:;..,...

";:: «Lés deux comptes sont adressés en double expédition, le premier,
—le-5-octobre-au plus-tard, le second, du i—au 5 février de chaque

année, au directeur du département qui les certifie et les adresse au
Ministère des finances les 10 octobre et 10 février, au plus tard.

« L'envoi du io février est accompagnédes pièces justificativesci-après
désignées, savoir : ;

«Certificats de recettes n" 709, 709 bis, 8o4, 8o4 bis, gio et 910 bis
mentionnés aux articles i48i et 1^83

;

«Certificat n° 255 quater du produit des- taxes de la télégraphie
privée;

« Procès-verbauxde situation de caisse au 3i décembre ( article 1478);
1 «État de situation des arrérages de pension payés par provision.

«
Après examen, la direction, générale dp, la complabilité publique

renvoie au directeur l'une des deux expéditions, rectifiée s'il y a lieu,
et'qui doit être conservée comme minute par le receveur principal;

«Il est établi alors, d'après cette minute, et transmis au Ministère des
finances, dans un délai de trois jours

, une nouvelle expédition destinée
à la Gourdes cpmptes, qui doit (çtre, exempte de toute erreur et ne.pré-
senler ni lacune, ni rature

,
ni surcharge. » [Instruction n° 256, Bulletin

mensuel n° ÏO .)
^_Article 1168. Remplacer ainsi qu'il suit le 1" alinéa :

«Les comptes de gestion annuelle des receveurs principaux sortis d«
fonctions sont dressés

, en fin d'année, par les directeurs départemen-
taux, conformément au mode de procéder indiqué à l'article 1165, et
soumis à la signature .des comptables intéressés ou de leurs repré-

.
sentants.

« Les justifications à.produ.iresont les.mèmes que pour les comptables
en exercice, à l'exception des procès-verbaux de situation de caisse au
3i décembre, qui remplacent îes"certificats: de reprise de service (article
i558). [Instruction n° 256, Bulletin mensuel n° iO.j ,-,....:.

Arliçle,.ij|6/L Ajouter l'alinéa ci-après ;
«Il ne doitètre annexé au bordereau n" 12 bis que les pièces justifi-

catives des"opérations du mois pour lequel ce bordereau est dressé. Si
des .pièces ne peuvent être, produites

,
elles sont remplacées par des
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fiches indicatives; leur envoi ultérièiir a lieu sôusehàfgeWéhf"ef iest

' accompagné d'une'•lettré1''conteriân't les- ' rèhseignémérïjts'utile** pbûi%t en
faciliter le classement.» [Instruction n° 526, Bulletin mensuéVn''10.)."'"

Article i4"8, 2° alinéa, 6" ligne, etîacer «sous chargement».
Ajouter à la fin de l'alinéa ; « en, même temps que les comptes dé ges-

tion annuelle des receveurs principaux (article 1165).

« Les rectifications d'erreurs constatées par lès'directeursdépaftérnen-
taùx ou par la direction générale de la comptabilité piibljqùè'sbpt
opérées dans des tableaux ménagés a cet effet, au verso 'dé' là formulé

,de manièrg à nejamais, altérer lgs résultats arrêtés,, au .31 décÇK?01"6 Par
les comptables et les agents administratifs.

»
[instruction n" 256 Bulletin

mensuel n' 10.) ,.-..-
.
.' -•;;:..

..
oo;.; s?,H

DEUXIÈME PARTIE.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES.

MODIFICATIONS AUX DOCUMENTS -DE SERVIOE. :

Instruction générale. ''/'-' .."'"-

.

Art. 4^72. Supprimer le dernier Mjnéa.çpmme^çantpar ces mots,;
«Amoinsd'une autorisation de l'Administration,,» ;; M, ,:';

'"
•

;. Bulletin mensuel. ''"' '-; -

i882."N° 9, page 543,paragraphe 7, a" alinéa, 'mettre '«colonne"7
»

au lieu de «colonne 8».

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 3e BUREAU.

FRANCHISES E.T^ÇONTRAYEN'rjQNS,

FRANCHISES POSTALES. -^SERVICE DES ENFANTS ASSISTES, -r-r-
MODIFICATION AU MANUEL DES FRANCHISES, -.-.. ..J.-

.....

Page 3 de l'état n° 2 5 spécial au département de la Seine, intercalé à
la page 83o du Manuel .des franuliises, en regard de Selles-sur-Cher,
résidence des sous-inspeeteurs, remonter l'accolade et ajouter au-dessus
de Blois, dans les trois dernières-colonnes :; . :i;» it -t . ; r ^

•
Chabrisi (canton de"Saint-Christophe)r.

.
.;;...[!lssoùdun | Indre.-j

"Lès agents "sont invités à'opèrér cette modification et à veiller soigneu-
sementà ce que la franchiseront sont investis lés inspecteursï'ïôùs-iii-
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.
speçteurs et ageuts de surveillance du service des enfants assistés ne
s exerce pas autrement que sous bandes contresignées à la main, confor-
mément aux règlements.

ERRATUM AU BULLETIN MENSUKL N° 8 D'AOUT 1882, PAGE 517.
TABLEAU DE LA POPULATION DE LA FRANCE PAR DÉPARTEMENT.

Colonne 1, après le département de l'Aveymn, porter, au lieu de
«
Bouçhes-du-Rhône», « Terri loi re de Btlfort », et à la place de « Terri-

toire de Belfort», «BoUches-du-Rhône»,

ERRATUM AU BULLETIN MENSUEL N° 9 DE SEPTEMBRE DERNIER.

Page 56o, entre la 2* et la 3° ligne, intercaler les mots suivants
:

«Articles 838, 83g et 84o. — Supprimés.»

DIRECTION DE LA CAISSE D'EPARGNE POSTALE.

BUREAU DE LA CORRESPONDANCE GENERALE ET DU CONTRÔLE,

RECTIFICATIONS AU BULLETIN MENSUEL N° 7 SUPPLEMENTAIRE.

Aux signatures qui figurent au bas du règlement de détail,pour l'exé-
cution de l'arrangement franco-belge du 3i mai 1882, qui a été in-
séré dans le Bulletin mensuel h" 7 supplémentaire, page 338, les agents
sont invités à ajouter la signature de M. Chartes Graux, Ministre des
Finances de Belgique.

C'est par erreur que l'arrangement porte, à la page 337 du même
bulletin, la date du 31 mars 1882, à laquelle les agenLs devront substi-
tuer celle du 31 mai 1882.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. —— 2° BUREAU.

ANNOTATIONS AU TARIF INTÉRNÀTIONAI..

Page 97, colonne 3 du tableau D, en regard de la Russie, reproduire
l'empreinte du timbre ci-après, ainsi que le signe de renvoi «(1 bis)

»

au lieu de «(1) ».

.

WARDE. ,.;
Colonne 4

•>.

inscrire le renvoi suivant : .•.:;
. , , ..

U :,..

(1 iw)i«Ce timbre.est appliqué en Finlande;, Les lettres.de valeurs

«
déclarées provenant de toute autre partie de la Russiene sont frappées

«
d;aucun timbre spécial.» .

.
;
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DDAECTZON DES CORRESPONDANCES POSTALES. — 3" BUREAU.

FRANCHISES ET CONTRAVENTIONS.

1° FRANCHISES POSTALES. USAGE DE LA GRIFFE X CONTRESEING.

L'article 13'de l'ordonnance du 17 novembre i8^4 dispose que,
sauf les exceptions stipulées à l'état y annexé sous le n° 48, tous les
fonctionnaires sont tenus d'apposer de leur main, sur l'adresse des cor-
respondances de service qu'ils expédient, leur signature au-dessous de la
désignation de leurs fonctions.

,
Seuls les fonctionnaires désignés à l'état 48 peuvent contresigner au

moyen d'une grille indiquant leur qualité et fournie par ïAdministra-
tion.

Toutefois, certains d'entre ces fonctionnaires, comme les préfets et
les souspréftts, ne peuvent se servir de la griffe à contreseing que
pour les correspondances expédiées sous bandes; celles qu'ils envoient
sous plis fermés doivent toujours être contresignées à la main.

Laponctuelleobservation de cesdisposilionsabeaucoupd'importance,
en raison des abus nombreux auxquels pourrait donner lieu-l'usage dé'
la grille

,
s'il n'était pas étroitement surveillé.

Les agents sont donc invités à s'assurer toujours que lés correspon-
dances contresignées au moyen d'une griffe sont bien du nombre de
celles qui peuvent l'être ainsi.

En cas d'infraction, ils auront à appliquerles dispositions des articles
336 et 337 de l'Instruction générale, qui prescrivent de faire opérer lès
rectifications nécessaires par le fonctionnaire, expéditeur, s'il y a possi-
bilité de le faire avant le départ du courrier et, dans le cas contraire, de
soumettre la dépêche à la taxe. "')>

2° ÉTAT GÉNÉRAL DES FRANCHISES TÉLÉGRAPHIQUES. — RÉIMPRESSION-

APPROVISIONNEMENT DU SERVICE.

L'état général des franchises télégraphiques, comprenant les fran-
chises de l'Algérie et de la Tunisie, vient d'être réimprimé et les direc-
teurs recevront, sous le timbre de la direction du matériel et de la
construction, un approvisionnement de ce. document, de manière à
pouvoir en munir chacun des bureaux sous leurs ordres, signalés comme
en étant privés.

Ils n'auront pas à pourvoir de ce document lès bureaux de gare»
l'Administration se léservant d'expédier aux différentes* compagnies
les exemplaires de l'imprimé en question

,
suivant les demandes qui lui

auront été adressées par chacune d'elles.
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Les bureaux de toutes catégories se trouvant désormais en possession
de l'état,général des franchises télégraphiques* aucun agent ne sera
fondé à prétexter de l'ignorance des dispositions y GOIItenues. Tous se-
ront en mesure d'assurer la stricte observation de l'instruction spéciale
n° 187

,
concernant les abus et contraventions.

Le Ministre dès Postés et dès Télégraphes,

AD. COGHÉRYi

DIRECTIONDU CABINET ET DU SERVICE CENTRAL. •— SERVICE CENTRAL.
l6t BUREAU;

I.
r—: ADDITIONS ET MODIFICATIONS AU TARIF PUBLIÉ

DANS LE BULLETIN MENSUEL N° 26,' 2° SUPPLÉMENT, DU MOIS DE JUIN l88ô.

Ouverture du. trafic télégraphique international des câbles de la compa-
gnie « Central and South american têlegraph».

Les câbles de la compagnie « Central and South american telegrapli»
sont entièrement ouverts au trafic télégraphique international depuis
le 15 octobre 1882.

Le, tarif des correspondances télégraphiques à destination de l'étran-
ger devra,, en conséquence, être modifié ainsi qu'il suit :

Page 65,6 : Remplacer le tableau des taxes applicables aux dépêches
pour le Mexique par le tableau ci-dessous :

N- TAXE
' DESTINATIONS.

D»0RD1\E. PAIl MOT.

.1 ,: Vifi H'-rl -i 1 ' --.il li"- -r ' -- - 'r: - --•- —i'l -'---- -' -' ---•-> - *>'- -
iMatinVdrns

,
3f 45

TompicW'. ...'..';. '.' 4 50
Vera-Grui,.^... ,„;..... ..;.....;;,..'... ...;...... S OX)

:. MexicO' et tous tetf bureaux- du Goùvernciftenl. ..,.'.;.-"..... '.
. .

5' 2- 0
Goatzacoalcoa ....•.•.,...-.'. 5' "35

Bureaux provinciaux et des compagnies .privéas
, . ...... 5 05
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Page 658 : Ajouter à; la iîn du tableau n° 111 des taxes de rAmériqùc

centrale (voies du Nord) les indications suivantes^
,

>;*ÏH o * *::';*--- AV

N0' TAXE

.
DESTINATIONS..

.-,- ....--.
D'OKDRE, l'ARHOT.

_^_^_« M»^^——^^^M niMiii m» il i ^^^^f N^_»_
''

,
( LibcrUd '.;,"-' -V450

4 Salvador..,] ' :
( Tous les autres bureaux « /W

5 Guatemala., .....,.,... .,..•• •,... »... -,
G, 70

...
6 Honduras.

.
ti 70

( Sau-Juan-del-Suz , 7 70
7 Nicaragua.-. < „ , , . „ nt.( Tous les autres bureaux 7 Vo

8 Gosla-Rica '
'. 7 05I

" --•-• '

2 VOIE GALVESTON.

-, --: ' i Païuiiiia. .......-..,..:.... .........•:;;..-..-.-.".•/..-.... o'oo* Il
1 Isthmo de Panama..

.
{ ^ „„ Il
j Colon ,. 9 90 II

En tête du tableau n° 111, après i'iudication : TABLEAU DES TAXES DE
L'AMÉRIQUE CENTRALE,

mettre :

Voies du Nord et Voie Galveston.

1° VOIES DU NORD.

Page 660
:

Placer à la suite du tableau n° IV des taxes de l'Amérique
du Sud (voies mixtes du Nord et de Panama) le tableau ci-dessous :

N01 TAXE
DESTINATIONS.

U'ononB. PAH MOT.

- ( Buouavcntura,. 10f45°
1 Colombie..!

-( Tous les autres bureaux 10 65
2 Equateur...... 11 70

/ Payta, 12 50
1 Cailoo et Lima. 13 75
J Mollcndo 15 30

3 Pérou <
. . ,, ct1 Anca.................

.
15 5D

f Iquiquo
,

i5 85

\ Tous les autros bureaux lu 35
4 Bolivie... .

j Antofagasta 16 55
( C.ld.ra ....,.., 17 10

5 Chili;..... j Serena.
. , ,

17 60
I \ Valparaiso et tous les autres bureaux •»......•. i -' 18 35

2 VOIE GALVESTON.
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sEn tète du tableau :n°"ïVi après l'indication : TABLSAU DES TAXES DE
L'AMÉRIQUE DU SUD, mettre: f

olw r

^ Voies Mixtes

1° VOIES MIMES DÛ NÔIÙ) ET DE TANAMA (l).

Page 66i
:
tes taxés du 'Chili par la voie du Sud devront aussi être

modifiées airisi qu'il suit : ' :

j( :.
- TAXE PAR -.MOTVVOIES EM'LOYF.ES.

j' : N° ' ~ '
Talmbutli,

t. '-~:., ^i^mm*^10™ ':".-:.'', Esp»sncv
Msrseill°'';U!pu!UC; FJ,7th' ™»™m°>

D'ORDRE. Barcelone, Falmmitli ' Malte,
Lisboune.

, . ,
Biil.ao, ^fS""'

T . ,Lisbonne. Es|!?ga0, L;sll<)nnc. I^bonne.
;';- ..— '.' ":''-'. ' -..—.- - kjSD"onnc; :':

t. '4- Chili.;;... | Tous les. bureaux... . 18'20" IS'50' "iS^O' l<Jf00" 19'15e

Ouverture au trafic télégraphique international du câble
de Souakim à Djedda.

Par suite de l'ouvertureau trafic du câble de Souakim à Djedda, le
tarif des correspondances internationales devra être complété de la ma-
rine,suivante;;

Page 638: Au-dessous de. «Arabie (Aden), Allemagne, Russie,,
Djoull'a, etc. » ajouter :

,.-.....,-.,:-.;',.v....... .•.-.;•-•:-..-....:
IMa^'scilleyMalte,.Alexan-\
[ drie j

• on I
• • , 1 Italie, Otrante, ÂlexanA ,i ,_,I rt '

•
}

4^^i8-'(^BjJirfdaet'^a',MeBq^e)•;,-.TV•";(''',''' ° '-'.''"'" •
- r

l Italie, Modicà, ÀlcscanA
..I ' ' drie ............. J

:
[ Itidie,Vullonha,'El'Arich',) ,'"„'/,
\ &.-' l '< "<>l']"'[ ....:.'... Jype:.••••••-••ri

:li, LISTE DES BOREAUX DES ÉTATS NOUVEïjtEltfENTRELIÉS AU RESEAU GÉNÉRAL

;,| :•'.' ''' ]" TÉLÉGRAPHIQUE. ^. ".""'....'.y
'

?! '-' i 'SALVADOR; :....::-!•- >

Acajutla.
Aliuacbapaa,
AJmendr.OB.-_...

Avmeriia,
Aliquisaya.

_
Chaktenango.

Gbaîcliuàpa.
ChinamBca.

Xitaja,^,—-
.

Goatepecjue. \
Gojutepe^uel
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Golera.
Guayabal.
Ilobasco.
Tzalco.
Jocoro.
Juayna.
Jucuapa,
La Liibertad.
La Union,

Lempa.
Metapam.
Nejapa.
Olocuilta.
Opico.
Quezaltepeque.
San Andrès.
San Martin.
San Miguel.

San Salvador.
San Viceiite.
Santa Ana.
Santa Rosa.
Santa Tecia. -,
Sauce. :
Sensuntepeque,;
Sonsonate.
Suchitoto.

Tcxis.
Touacatepeque.
Umana.

.
Usulutan.
Zacatecoluca."""
Zaragoza.

>

GUATEMALA.

Àduana (capital).
Amalitlan.
Antigua.
Asuucion Mita.
Gliamperico.
Chiaulla.
Ghichicatenango.
Chimaltenango.
CbimantJa.
Ghingo.
Chiquimula.
ChiquirmiliHa.
Coatepec.
Coban.
Cuajiniquilapa.
Cuilco.
Cnyotenangc.

Encuentros.
Escuinlla.
Escuipulas.
Gualan.
Guatemala.
Huebuetcnango.
Izabal.
Jalapa.
Jalpatagua.
Jutiapa.
Las Marias.
Malacatan.
Mataquescuintla-
Ma/.atenango.
Naranjo.
Nenton.
Osuincalco.

Palacio (capital).
Palin.
Patulul.
Patzum.
Petapa.
Quezaltenango.
Quicbé.
Retalbulen.
Rodeo.
Sacapulas.
Salama.
San Andres Osuna.
San Aguslin.
San Cristobal.
San Felipe.
San José.
San Maruos.

San Pablo.
San Pedro Pinula.
San Rafacl.
Santa Catarina.
Sanla Lucia.
Santa Rosa.
Santa Domingo (cap.)
Sija.
Solola.
-Tacaiia..
Tecpan.
TVjutla.
Toconieapan.
Villa Nueva.
Zacapa.

,Zapotillan.

HONDURAS.

Amapala.
Gainpamento.
Oanlarranas.
Cedros.
Olioluteca.
Comayagua.
Dauli.
El Corpus.
151 Rosario,
Gracias.
Guinope.
Intibucà.

Jocomico.
Juticalpa.
La Brea.
La Paz.
Lucerna.
Nacaome.
Naranjito.

.

Ocotepeque.
Olanchito.
Omoa.
Pespire.
Potrériiïo.

Proteccion.
Puerto-Cortex.
Sabana Grande.
Saco.
San Antoniodel Morte
S. Antonio deOriente
San Diego.
San José.
San Juan de Flores.
San Miguel Guanca-

pla.
San Pedro Sulâ.

Santa Barbara.
Santa Maria.
Santa Rosa.
Sonaguera.
Sulaco.
Talpetate.
Tegucigalpa.
Trujillo.
Valle de Angelles.
Yoro.

..Yusçaran..
.

NICAHAGDA.

Acoyapa.,,
,Ckichigalpa.

Ghinandega.
Gorintô.
Esteli.
Granada,

Jinotega,,
Jinotcpe..
Juigalpa.

.

Là Libérlâd.
Léon.
Managua.

Matagalpa;
Masaya.
Melapa.
Nagarote.
Nandaime.
Ocotal.

.Rivas.,-
,

.-,,, .i
San Juan del Su/..
SoKiotillo.
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OOSTA-IUUA.

Alajuela.
Aténas.
Bagaces.

;

Cartago.
Esparta.

Grecia.
.Heredia.
il ,:

La Guardia-,
La Palma.
Liberiai, P;;

Puntarenas.
...

San José.
.

:l<

San Mateo.
San Ramon.

!

Santa Crôil.:

Taboga.
Tempisque,
Très Rios.

COLOMBIE.
Bogota. Buenaventura.

-' EQUATEUR.

Guayaquil. Saint-Elena-i
i

DIRECTION DE LA COMPTABILITE. BUREAU DE LA VERIFICATION
""'.'..'] ''. DES, PRODUITS. '.''"'.".'.' ', | ' ''

RECOMMANDATION AUX CHEFS DE" SERVICE DE CONTROLER LES AVIS DU• i

RECETTES: DES COMPTABLES1 ET DE TRANSMETTRE LES AVIS RÉCAPlTU- '

LATIFS' DANS LES DÉLAIS RÉGLEMENTAIRES. '

J'ai informé, ;\ plusieurs reprises', les cbefs.de service dépariemen-....
taux., par lit voie du Bulletin mensuel, que j'attache tine importance
toute particulière à ce'que les 'recettes réalisées par les .comptables des
postes et des télégraphes, à la lin de la première quinzaine et à la'lin
de chaque mois

,
soient portées à nia connaissance dans les délais règle- '

menlaires, et à ce que le chiffré de ces recettes soit établi avec la' plus
grande exactitude.

......, .Malgré mes recommandations réitérées, j'ai eu l'occasion de consta-
ter que l'es avis de recettes de quelques directeurs'parvenaient àladi-'
rection de'la comptabilité trop lard pour quelle;'montant pût en être
compris dans le tableau 'récapitulatif qui m'est transmis, le 5 et le î.g ,.de chaque. înois., parie bureau de la vérification,.des produits.

.,.,., .,.-.-
Le, rapprochement:;q|ue: j'ai,fait effectuer entre le chiffre du produit

net inscrit, sur les avis de recettes de la première quinzaine elles écri-
tures dû garde-magasin cenU'àl des timbres-postea fait reconnaître; en
outre, que ce chiffre était souvent entaché d'erreur, et parfois de beau-
coup inférieur au!'inontarit' des1 timbres-poste, des.'chiffres-taxes et dés '

cartes postales, parvenus aux comptables à temps-'pour être compris
dans les écritures delà quinzaine susindiquée.

Les chefs de service out la possibilité de contrôler, au moins dans
une certaine mesure, la sincérité des déclarations des receveurs sous
leurs ordres,* en rapprochant de la première partie des feuilles d'envoi '

h° 964 les'sommes accusées'Bur'leè avis n° %kseooiçs. Je leur rëcom:
:

mandé de lié pas négliger, a l'avenir, ce moyen dé contrôle, et 'de me'"
signaler les comptables qui leur, fourniraient des renseignements er-,
ronés. i... ... ...i „,,
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DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2* BUREAU.'—
CORREkpOHDAltCE ETRANGERE.' :! ,; ' V "'' i;"

INSCRIPTION SUR LES MANDATS OU AVIS D'ÉMISSION DE MANDATS A DESTINA-

TION DE DIVERS PAYS ÉTRANGERS DU MO M DE L'ÉTAT, OU PROVINCE DANS

LEQUEL SE TROUVE LE LIEU DE DESTINATION OU BUREAU PAYEUR..
;

Le payement des mandats dé poste' émis dé la France sur l'étranger
est quelquefois retardé paf;sùitédëT insuffisance d'indications sur le lieu
de destination Ou là voie d'acheminement.

Des difficultés de cette nature se produisent principalement lorsque
le nom indiqué comme lieu de destination ou bureau payeur est com-
mun à plusieurs localités.ou présente une certaine analogie avec le nom
d'autres localités du même pays. --..>..

A l'effet de remédier à ces inconvénients, les agents devront, à
l'avenir, pour tout mandat émis sur l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie,
la Belgique

,
l'Italie, les Pays-Bas et la Suisse, indiquer sur le mandat

(s'il s'agit d'un mandat carte, formule 16 septiès) ou sur l'avis d'émis-
sion et sur l'enveloppe n° 55 (si le mandat est émis; sur formule 16
quater) le nom dp l'Etalon de la province à la suite du lieu de destination
du bureau payeur; le renseignement figurera sur les.nomenclatures des.
bureaux étrangers fournies au service.

Il convient de remarquer, à ce sujet, que la présente notification.!
généralise une mesure déj à-prescrite relativement aùxjnandats tirés de
France sur les Etats-Unis.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2° BUREAU.

CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

CORRESPONDANCE AVEC LE BRÉSIL ET LA PLATA PAR LES PAQUEBOTS

ANGLAIS PARTANT DE SOUTHAMPTON.
S '..-,.. -|

. _ :
.

,,;.. .. .;-;,- ... . ...
i A partir du mois de novembre courant, les .paquebots anglais païtanj;
1 de Southampton lés g et 24 de .chaque mois cesseront.de se rendre à
j Montevideo et à Buenos-Ayres. Leur parcours sera restreint au Brésil.
S Le paquebot dû 9 fera toujours escale le 10 à Cherbourg.
j Par contre, le parcours du paquebot parlant le ,i" de Southampton
\ pour le Brésil sera prolongé jusqu'à Buenos-Ayres.
I Enfin, -une nouvelle ligné directe sera établie entre Southampton et,
•

la Plata. Les paquebots desservant cette ligne qùittarontSouthamptonle
i5 et feront escale le 18 à Bordeaux pour y embarquer les correspon-

;
dnnces expédiées le 17 au soir de Paris.

En résumé, les correspondances pour le Brésil seront acheminées
? par les paquebots partant de Southampton les i", 9 et a4 (de Paris les
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3o ou 3i, 8 et a3 par voie d'Angleterre). Pour le paquebot du 9, un
envoi supplémentaire continuera à avoir lieu de Paris, le 9 au soir par
voie de Cherbourg.

Les correspondances pour la RépubliqueArgentine et l'Uruguay spront
expédiées au moyen des paquebots parlant le 1" (voie d'Angleterre) et
le 18 par voie de Bordeaux.

Los agents sont imités à prendre note, pour les renseignements à

•
fournir au public, des'indicationsqui précèdent. Les nouveaux itinéraires
des paquebots anglais [Royal Mail) desservant l'Amérique du Sud, se-
ront

,
du resle, mentionnés sur la nomenclature G pour J883.,

DIRECT'IO* DES CORRESPONDANCES POSTAI ES. BUREAU

DE LA CORRESPONDANCE INTlîRIÊtjRF.

CHANGEMENTS DANS IE SERVICE DES BUREAUX AMBULANTS

DE 1HRIS A DUNKERQUE.

A dater du *" novembre 188a, le service de bureaux ambulants de
Paris à Dunkerque a été restreint au parcours d'Arras à Dunkerque
sous la dénomination d'Arras à Dunkerque.

D'un autre coté, il a été créé sous la dénomination Amiens à Paris
un service de bureau ambulant fonctionnantentre ces deux points et qui
est la contre-partiedu bureau ambulant de Paris à Amiens.

DIRECTION DES SEBVICES SLDLN1AIRES.

BUREAU Dr LA DISIRIBUTIO'N.

JURISPRIDIVNCE DES (.OUBS l.T TRIBUN MX.
I

Par jugement du tribunal correctionnel! de Dunkerque, en date du
a3 septembre 1882, le sieur D à Rosendael (Noid), a été con-
damné à 200 francs d'amende et "aux frais pour outrages et yoies de fait
cm ers un facteur dans l'è\ercice de ses fonctions.

Par jugement du tribunal correctionnel de Perpignan, en date du
a3 septembre courant,lesnommésC.

. .. (Joseph 1 etC.... (Adolphe)
ont été condamnés, le piemier a a5 lianes d'amende et le second à
16 francs pour violences et voies de fait envers un lacteur dp» poste->
dan* l'e\erciee de ses fonctions
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